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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Déposée en 1986 par les milieux écologistes et les Organisations progressistes (POCH),
l'initiative «halte au bétonnage – pour une stabilisation du réseau routier» avait pour
but de geler la superficie du réseau suisse dans son état du 30 avril 1986. Ce texte
prévoyait que, pour toute nouvelle construction de route, une surface équivalente du
réseau soit, dans la même région, affectée à d'autres usages. Considéré comme
extrémiste et irréaliste, il avait été largement repoussé par les Chambres en 1989.

Le résultat de la votation montre un vote assez compact de la part du souverain, dans
le sens d'un rejet massif et général de ce texte. La disparité traditionelle entre les
cantons alémaniques et romands lors de scrutins relatifs au domaine des transports
s'est sensiblement atténuée bien que ces derniers aient été tout de même les plus
farouchement opposés à l'initiative. Les cantons où le rejet a été le moins net sont ceux
de Bâle-Ville, habituellement sensible aux arguments écologiques, et de Uri, touché de
façon importante par les nuisances de l'autoroute du Saint-Gothard.

Les opposants à l'initiative, émanant principalement des partis bourgeois et des
organisations d'automobilistes, considérèrent ce texte comme dogmatique,
politiquement inapplicable et rendant aléatoire le développement économique futur du
pays. Selon eux, le principe de compensation aurait été impossible à mettre en oeuvre
puisqu'il en aurait résulté la destruction de la majeure partie des routes réalisées
depuis 1986. De plus, de nouveaux tronçons n'auraient pas pu être construits, ce qui
aurait signifié qu'il aurait été impossible d'adapter le réseau routier aux besoins à venir;
cela aurait été particulièrement injuste pour les régions périphériques où celui-ci est
moins dense qu'ailleurs. Dans le domaine de la protection de l'environnement, on
prétendit qu'un tel texte allait à l'encontre des buts fixés par les initiants car la
construction de nouvelles routes peut être un facteur de réduction des nuisances
occasionnées par le trafic routier en désengorgeant, par exemple, certaines localités.

Initiative «Halte au bétonnage – Pour une stabilisation du réseau routier»
Votation du 1er avril 1990

Participation: 41.1%
Non: 1'255'175 (71.5%) / tous les cantons
Oui: 500'605 (29.5%)

Mots d'ordre:
– Non: PRD, PDC, UDC, PL, PEP, PA; Vorort, USAM USS, CSCS, TCS, ACS, ASTAG, FRS.
– Oui: PS (3*), PE, AdI, DS, Alliance verte; AST et les organisation de protection de
l'environnement.
*Recommendations différentes des partis cantonaux 

Les partisans de l'initiative ont axé leur discours sur des considérations d'ordre
écologique principalement; selon eux, limiter la surface routière se justifie en raison,
d'une part, de la menace que fait peser une trop grande emprise superficielle du
réseau routier sur la variété des espèces animales et végétales, la qualité des sols et des
eaux ou le paysage en général et, d'autre part, de la possibilité que cela donnerait
d'atténuer la pollution de l'air; une limitation de l'offre inciterait à l'utilisation des
transports publics. Ils insistèrent également sur le principe de compensation proposé
par l'initiative; celui-ci, conçu sur le même mode que la loi sur les forêts, n'aurait pas
interdit toute construction de route, mais aurait simplement impliqué le transfert
d'une surface identique à d'autres utilisations (pistes cyclables, zones piétones, etc.).
Enfin, selon les initiants, renoncer à achever le réseau routier aurait permis à la
Confédération d'économiser dix à douze milliards de francs.

Durant la campagne, le front des opposants s'attaqua âprement à cette initiative; les
qualificatifs qui lui furent accolés (irréaliste, inapplicable, fondamentaliste,
dogmatique, etc.) en témoignent. Cela poussa souvent les initiants à tenir des positions
essentiellement défensives où ils durent justifier que leurs propositions étaient
réalisables. Toutefois, l'intensité de cette campagne fut légèrement en retrait par

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 13.02.1990
SERGE TERRIBILINI
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rapport à celle relative aux initiatives trèfles sur lesquelles le souverain devait se
prononcer le même jour.

Si l'analyse Vox de ce scrutin met en évidence le comportement en partie divergent des
Alémaniques et des Romands, elle relève deux autres variables significatives; le
traditionnel clivage droite-gauche existant dans ce type de consultation et l'opposition
entre citadins et habitants de la périphérie, ces derniers cherchant à se désenclaver
par le biais de la route. Quant à la motivation de vote, celle des partisans de l'initiative a
tourné essentiellement autour des atteintes que la route fait subir à l'environnement
alors que celle des opposants se résume, principalement, au sentiment que le texte
proposé allait trop loin et n'était guère réalisable. 1

La croissance ininterrompue du nombre des poids lourds utilisant l’axe du Gothard a
placé le Tessin proche du point de saturation. Malgré les retards à la douane, la taxe
RPLP, les encombrements et les heures perdues dans les bouchons, l’A2 demeure
l’itinéraire idéal de franchissement des Alpes, plus attrayant que le Brenner (A) ou le
Fréjus (F). Pour réguler cette situation, une task force "Transit routier de marchandises"
a été créée. Elle comprenait les représentants des Départements fédéraux des finances
(DFF) et des transports (DETEC), des représentants des cantons concernés par le trafic
entre Bâle et Chiasso et des transporteurs. Sa première mesure a été de laisser la
frontière ouverte les nuits du week-end pascal aux poids lourds afin de faire place aux
milliers de véhicules privés lors la journée. Après analyse de la situation, la task force a
proposé un paquet de mesures au Conseil fédéral. Pressé par la situation, le Conseil
d’Etat du Tessin a lui aussi envoyé son catalogue de mesures. Une des requêtes
soumises par le Tessin a immédiatement reçu le feu vert de la Confédération : le
système de parking des camions à la douane sera amélioré.
De concert avec les cantons riverains, Moritz Leuenberger a répondu par des mesures à
l’avalanche endémique de camions qui s’abat sur le principal axe de transit routier
suisse. Le ministre des transports a tenu à préciser, sur l’opportunité d’un deuxième
tunnel, que le problème ne venait pas du Gothard, mais de la saturation des douanes à
Chiasso et à Bâle. La première mesure concernait les places d’attente pour les
camions. Dans un geste de solidarité, tous les cantons ont accepté d’en créer. Il y en
aura 1'400 au total et un contingent maximal a été fixé par canton : les plus gros
fournisseurs seront le Tessin et Bâle-Campagne (350), Uri (250), Lucerne (250), Bâle-
Ville (200). Toutes ces places seront aménagées sur les autoroutes ou sur les aires de
repos attenantes. Les objectifs de régulation seront désormais communs et ils seront
mis en musique par une commission mixte Confédération-cantons, qui prendra la
relève de la task force. Les cantons ont refusé la proposition du ministre des transports
de prévoir des parkings d’urgence sur les aérodromes d’Ambri (TI) et Buochs (NW), ainsi
que sur un tronçon routier parallèle dans le canton de Bâle-Campagne. A leurs yeux,
ceux-ci risquaient d’augmenter le trafic plutôt que de le résorber. La deuxième mesure
visait à créer des installations aux postes de douane pour séparer les camions en
transit et les camions à destination de la Suisse. Deux ans seront nécessaires pour leur
mise en place. Toujours au sujet de la douane, Moritz Leuenberger entendait
harmoniser avec nos pays voisins les heures d’ouverture lors des jours fériés.
L’interdiction de dépasser pour les camions, issue du modèle italien, a aussi été
évoquée. Le ministre des transports a promis d’étudier la portée de son application en
Suisse. La proposition de la task force pour le classement de la route cantonale Stabio-
Gaggiolo en autoroute et son raccordement à l’autoroute italienne, afin de désengorger
Chiasso, n’a par contre pas été retenue. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.05.2001
PHILIPPE BERCLAZ

L’autorisation provisoire dont bénéficient les camions de 60 tonnes dans certains pays
membres de l’UE (notamment la Suède et la Finlande) a suscité de très nombreuses
réactions négatives à travers le pays. L’opposition unanimement exprimée à ce que de
tels camions empruntent les routes suisses a souligné le risque que cela représenterait
pour la sécurité du trafic et la dégradation considérable de l’infrastructure routière qui
en résulterait. Les cantons de Bâle-Ville (10.314), de Genève (10.310), de Lucerne
(09.330), de Neuchâtel (09.328), du Tessin (10.317) et d’Uri (10.316) ont fait usage de leur
droit d’initiative afin que les chambres fédérales interdisent la circulation de ces
mégacamions sur le territoire national. Lors de l’examen préalable de ces initiatives, la
CTT-CE a décidé de déposer une motion de commission allant dans le même sens.
Partageant l’avis des initiants, elle a en outre relevé qu’autoriser la circulation de tels
camions irait manifestement à l’encontre de l’objectif de transfert du trafic de
marchandises de la route au rail poursuivi par la Confédération. Toutefois, constatant

MOTION
DATUM: 15.12.2010
NICOLAS FREYMOND
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que ces camions sont d’ores et déjà interdits en raison de leur poids, la commission a
estimé que la principale revendication des initiatives était satisfaite. Elle a par contre
souligné que la longueur des camions, en constante augmentation, constituait aussi un
problème, dans la mesure où cette évolution exigerait une adaptation très coûteuse de
l’infrastructure routière. C’est pourquoi la commission a proposé d’inscrire dans la loi
la longueur maximale de 18,75 mètres pour les véhicules automobiles et de charger le
Conseil fédéral de communiquer à la Commission européenne la position de la Suisse
sur cette question. Sur préavis favorable du gouvernement, les chambres ont
tacitement adopté la motion de la CTT-CE et décidé de ne pas donner suite aux
initiatives. Le Conseil fédéral a concrétisé cette motion en marge du programme Via
Sicura. 3

Im Februar 2012 reichte die Kommission für Verkehr und Fernmeldewesen des
Nationalrats (KVF-NR) ein Postulat ein, welches vom Bundesrat die Gegenüberstellung
zweier Varianten der Sanierung des Gotthard-Strassentunnels verlangt: Die Sanierung
ohne zweite Röhre und die Sanierung mit einer kapazitätsneutralen zweiten
Gotthardröhre. Der Bundesrat beantragte Anfang April die Annahme des Postulats und
kündete einen konkreten Entscheid zum weiteren Vorgehen bei der Sanierung des
Gotthardstrassentunnels für Mitte 2012 an. Das Postulat wurde im September des
Berichtsjahrs überwiesen. Ebenfalls im Februar des Berichtjahres erlangte eine Studie
der Economiesuisse viel Aufmerksamkeit, welche darlegte, wie eine zweite Röhre am
Gotthard von Privaten finanziert und betrieben werden könnte. Neben der privaten
Finanzierung stand vor allem die in der Studie errechnete notwendige Maut von CHF 14
- 21 pro Durchfahrt im Zentrum des Interesses. Während FDP und BDP sich der Idee
gegenüber offen zeigten, lehnten die anderen Parteien den Vorschlag ab. Die CVP
führte an, das Stimmvolk habe sich schon mehrfach gegen eine zweite Röhre geäussert.
Die GLP ortete in der privaten Maut am Gotthard Rosinenpickerei. Die SVP lehnte die
private Finanzierung mit der Begründung ab, die Autofahrer dürften nicht erneut zur
Kasse gebeten werden. Am 27. Juni teilte der Bundesrat entgegen seiner bisher
ablehnenden Haltung mit, dass die Sanierungsvariante mit einer zweiten Röhre (aber
ohne Kapazitätserweiterung) bezüglich Aufwand, Kosten und Sicherheit die langfristig
sinnvollste Lösung sei. Der Bundesrat will den Alpenschutzartikel mit einer gesetzlich
verankerten Beschränkung auf eine Fahrspur pro Richtung wahren. Für diese Variante
spricht laut Bundesrat die Nachhaltigkeit der Investitionen: Während teure flankierende
Massnahmen bei der Sanierung ohne zweite Röhre nach der Sanierung keinen Mehrwert
hinterlassen, bietet die teurere Variante mit einer zweiten Röhre nach der Sanierung
einen bleibenden grossen Vorteil in der Sicherheit und im Unterhalt. Die neue
Tunnelröhre kann bestenfalls 2017 in Betrieb genommen werden, die alte Röhre wird im
Anschluss während rund zweieinhalb Jahren saniert. Danach sollen beide Röhren je
einspurig in je eine Richtung geöffnet werden. Der Entscheid des Bundesrates
provozierte ein breites mediales Echo. So schrieb etwa die NZZ in einem Kommentar,
der Bundesrat riskiere am Gotthard einen Dammbruch und erteile einer effizienten
Verkehrspolitik eine Absage. Das bürgerliche Lager mit CVP, SVP und FDP begrüsste die
Sanierungsvariante mit zweiter Röhre und die Wirtschaftsverbände zeigten sich erfreut.
SP und Grüne sowie der VCS und die Alpen-Initiative lehnten die zweite Röhre ab und
kritisierten den Entscheid als falsch, blauäugig und den Volkswillen verachtend.
Während das Tessin mit Genugtuung auf den Entscheid reagierte, dominierte in Uri
Enttäuschung. Städte und Agglomerationen äusserten Bedenken, dass durch den Bau
einer zweiten Röhre die finanziellen Mittel für andere wichtige
Strasseninfrastrukturprojekte fehlen werden. Das UVEK eröffnete im Dezember 2012
eine Vernehmlassung, welche bis April 2013 dauert. 4

POSTULAT
DATUM: 01.12.2012
NIKLAUS BIERI
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